COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le
J E U D I     1 8   D E CE M B R E     2 0 0 8  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. – Choix du prestataire pour l’assistance à la production et à la distribution de l’eau potable ; 

2. -  Compte-rendu de la réunion qui s’est tenue au SIVOM pour la fusion des syndicats d’eau ;

3. -  Assistance technique en matière d’assainissement collectif ;

4. – Cantine maternelle et élémentaire : passage au système de facturation ;

5. – Participation de la commune à la rénovation de la cuisine du collège ;

6. – Rénovation des locaux de l’Ancienne auberge de l’Abbatiale ;

7. – Changement de la durée hebdomadaire des agents chargés de la cantine ;

8. – Aides du Conseil Général pour l’A.D.S.L. ;

9. -  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 11 décembre 2008.   







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
